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NOUVELLES DIVERSES.
 

Dublin, 20 octobre.— Le bruit court généralement

ici que le marquis de Normauby sera le successeur
de lord Durham, en Canad#, Cette rumeurne vient

pas sans donte d’une source oflicielle ; mais elle

n'en trouve pas moius créance de tous côtés. On
parle du duc de Sussex ou du due de Richmond

comme devant succéder au marquis de Normanby,

en qualité de lord-lieutenant d’Irlande.—( Corres-

pondance du Z'imes.)

—Le docteur Lushington à été installé juge de la

cour de Pamirauté, 3 Londres, le 18 octobre. Ln

Pabsence de Pavocat-général, le gretlier (registrar) a

procédé à la réception de ce nouveau magistrat et a
reçu son serment. La lecture des lettres-patentes
a fait connaître au public que les appointements de
cette churge, qui n’exige pas d'immenses travaux,
s'élèvent à 2,500 liv. sterl.

HowmipLe FAMINE DANS L'Inpe—Les récits les
plus déplorables nous parviennent sur la situation
des hautes provinces de l'Inde. Il paraît que des
myriades de malheureux ouvriers ont êté réduits au
dénûment et à la famine par suite du système géné-
ralement adopté de leur donnerleur subsistence pro-
portionnellement au produit qu’ils 1écoltent aulieu
de leur payer leur salaire en argent et à des prix
fixés, La ville d'Agra, qui contenait environ 80
mille habitants, a vu sa population plus que doublée
par le grand nombre de pauvres geus mourant de
faim qui sont venus y chercher ou asile. Le nombre
des victimes de la faim et de la misère s'élevait à 40
mille par mois ! (Sun.)

Le Courier Français discute le traité conclu en-
tre l'Angleterre et l’Autriche, et en démoutre Pim-
portance: oo

* Le traité qui place la liberté de la navigation du
Danube sous la protection de l’Augleterre et de

P Autriche marque, pour cette dernière puissance, le
point de départ d’une politique nouvelle. Par cela
seul que la marine autrichienue preudra de l'impor-
tance dans lu mer Noire, la liberté du Danube ne

lui sudira bientôt plus ; il fui en faudra la possession.
D'ailleurs la possession d’un fleuve aussi important,
qui sert de véhicule au commerce de cent provinces
et de 39 millions d'hommes, ne peut pus rester long-
temps en litige, ni être régie, comme une société de
commerce, de compte à demi. Dspuis que la Tur-
quie n’a su ni conserver ni utiliser le Danube, ce
fleuve a été dévolu, par droit de déshéreuce, aux-

autres puissauces riveraines, soit à l’Autriche, soit à
la Russie.

La Russie revendique en ce moment le droit de :
premier oceupant; établie sur la rive gauche du Da-|
pube, elle envahit insensiblement le delta formé
par les atterrissements du fleuve, et bätit le camp ‘
retranché de Suilina. L’ Angleterre et l'Autriche
parviendront-elles, en s’unissant, à contenir ces em-
piétements du cabinet russe? Nous l’ignorous ;
mais ce qu’il y a de certain, c’est que les efforts com-
binds des deux ptiasances sont un engagement a
long terme qui les mènera très loin ; C’est que l'Au-

triche, pour conserver la navigation du Danube,sers

obligée de le suivre jusqu'à la mer; est gue lamer
Noire elle-même ne sera litre que lorsqu'elle sera
disputée à la Russie par une marine autre gue celle
des Turcs.

Ily ald une question qui intéresse toutes lrs
puissances europévnues, bien qu'elles n'aient pas

toutes le même incérêt à faire valoir. La mer Noire
s ra-t-elle une mer fermée ou une mer libre? Le
sultan, qui tient les clés du Bosphore, pourra-t-il,
au gré d'an voisin puissant, n’adinettre que les vais-
seaux de certaines nations au bénéfice du commerce
et de la navigation dans ces parages ?  Trébizonde
est un centre commercial qui a pris de grands ac-
croissements ; faudra-t-il obteuir uv firman ture, ce

qui veut dire un firman russe, pour y envoyer des
marchandises, et, au besoin, des bätiments de l’état

qui protègent le commerce frangus? .
Nous pensons que le traité concln ric 'mment a

Constantinople ne résout pas cette difficulté. Taut
que les Russes domincront et dominerout seuls dans
la mer Noire, le sultan dépendra tout à fait de leur
bon plaisir. Pourles arrêter dans cette voie perpé-
tuelle de conquêtes, il faut leur susciter des compé-
titeurs dans la navigation de la mer Noire, y créer
un cominerce et une marine qui ne relèvent pas de
leur hautaine protection. Si le traité signé entre
p'Autrice et I’ Angleterre doit prodnire ce résultat
nous y applaudirons de grand cour.”

Oulit dans le National, journal républicain de
Paris :

“ Les nouvelles de la Suède que nous donnons
aujourd’hui sous la rubrique de Stockholm, d'après
la Gazette universelle de Leipzich, annoncent très po-
sitivement que la plus grande fermentation règne
dans les esprits, L'ex-général républicain Berna-
dotte demande un appui à la Russie pour garautir
la succession du trône de Suède à sa race, au détri-
ment duprince légitime dépossédé.”

—Onlit dans le Journal du Havre:
“ Une découverte archéologique fort curieuse

vient d’être faite au Mexique.
Voici l’extrait d’une lettre écrite de Durango, le

4 août 1838.
‘“ Un propriétaire de fermes vient de faire une dé-

couverte qui vi vivement stimuler l’esprit de nos
antiquaires mexicains. C’est une grotte renfermant

à peu près 1,000 cadavres. Leurs groupes semblent
indiquer, par leurs différentes grandeurs, que les fa-
milles y étaient inhumées séparément, car chaque
réunion est composée d'individus petits et grands;
ils sont cuveloppés de tissus; ce qui rappelle, quoi-
que imparfaitement, l’inhumation et l’état de conser-
vation des momies égyptiennes, mais dans une posi-
tion Lien différente, car les cadavres nouvellement

trouvés sont assis,
“ Les tissus qui enveloppent les corps sont faits

avec art, le travail en est varié, les couleurs bien
conservées. Voilà certainement des faits qui attes-
tent dans les nations qui ont habité ces contrées, des
counaissances bien supérieures à celles des peuples
barbares. Quelle est l’origine de cette nation?
quaud a-t-elle fini? Voilà des problèmes a résoudre,
et sur lesquels la tradition est restée muette depuis
la conquête des Espagnols,

“ C’est au nord-est d'ici, dans le Dolson de Mas-
sini, qu’on a découvert cette grotte.”

—M. Laneau, ancien directeur de l’institution de
Sainte-Barbe, maire du douzième arrondissement,
vient d'être nommé par M.le ministre de l’entérieur
directeur de l'iullissement des Sourds-Muets de
Paris, en remplacement de M. Ordinaire, qui a don-
né sa démission.
—On vient de découvrir dans les montaznes

d’Armes (Puy-de-Dôme) des vestiges fort curieux

de l'ancien culte des druides. C'est dans un lieu
sauvage, vraisemblement sur l'emplacement d’une
forêt gui v’existe plus, que ces reliques ont été trou-

vées. ll s’agit ici des résidus d’nu sacrifice.  L'en-
droit où cette exhumation a été faite est anjourd’.
hui livré à lu vaine pâture ; le gazon dérobait à la
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MARDI,

* vue une couche de charbon, mélée de verre pilé, an
milieu de laquelle se trouvait une urne contenant
un second vase en verre, furme carrée, dans lequel
sont placés des ossements de la victime que le feu
v'avait pu dévorer.

Autour de cette urne et à distances égales étaient
distribuées trois lampes, Dans l'intérieur de la
fosse l’ou rencontrait des fragments de vases de dif-
féreutes formes, dont la majeure partie provenait de
cette belle poterie romaine.
vases avaient dû servir à contenir également le sang
et les restes c’ossements d’autres victimes précé-
demment immolées.
ce qui reste de ces antiques débris.

Le Progrès du Pas-de-Calais raconte l'historiette
suivante, qui vous a semblé assez curieuse, mais
dont nous lui laissons toutefois la 1esponsabilité :

“ Un garçon meunier de la commune de Delettes
vient de l’échapper belle. Il était occupé à recou-
dre la toile de l’une des ailes du moulin de son mai-
tre, lorsque tout à coup il se sent enlever par la ro-

tation subite des volants. Ce malheureux était per-
du saus la présence d'esprit qu’il eut de fermer les
yeux et du s’abandonner au mouvement des ailes.
Ce n’est qu'après avoir fuit quirze au vingt tours
que la roue volante s’est arrêtée et qu’il en est des-
cendu sain et sauf.

Auriol n’eût pas fait mieux.

Espagse—Une lettre de Bayonne, écrite par un
partisan de Christine, contient les détails suivants
sur le passage dans cetteville du prince des Astu-
ries et de lu princesse de Beira.

 Lesinfants ont franchi la frontière le 16, à
deux heures de l’après-midi, c’est-à-dire le jour
même où le Phare et la Sentinelle des Pyrénées as-
suraient qu’il n’en était rien, qu’il n’en pouvait rien

êtse, parce qu’on était sur Je qui vive. La princesse
de Beira voyageait dans nue chaise de poste, avec
un passeport dans lequel elle était désignée comme
épouse de M. de Custine, oflicier français, et eile
étail accompagnée par une dame d’honueur, qui fi
rurait au passeport comme femme de chambre.

* Le fils de don Carlos voyageait dans une autre
chaise sous le nom de neveu d’un autre officier fran-
cas, Quand Pavis en arriva ici, les voyageurs
étaient à Pau, et il ne leur restait plus que deux
juurnées de marche pour atteindre le territoire es-
pagnol. est vrai que ces deux journées parais-
saient être les plus difficiles, les plus chanceuses,
Les autorités de Bayonne, aussitôt qu’elles furent
averties, commencèrent à se mettre en mouvement,

et trausmirent des ordres à St. Jean de Luze, Sare,
Zugarramurdi, ete. Mais, par malheur, elles avaient 

{mis dans la confidence le consul d’Espagne, M.
Gamboa.

Celui-ci, ne consultant qu’un zèle aveugle et ma-
ladroit, mit en campagne tous les employés de son
bureau, pour envoyer dire aux familles de tous ceux
qui exercent ici la profession de guide, qu’nne rè-
compeuse de 5000 fr, serait accordée au guide qui
livrerait la princesse. Cette malalresse éveilla l’at-
tention des carlistes qui n'étaient point dans la con-
filence, ef suguéra an parti tout entier Pidée de con-
treminer les dispositions de l'autorité, À l’offre de
2,000 fr, probablement aussi vaine dans cette occa-
sion que daus quelques autres, les carlistes oppo-
sèrent celle de 20,000fe, préslablement déposés en
main tierce et destinés à quiconque conduirait la
princesse sur le territoire espagnol, fallût-il, pour y
parvenir, mettre à mort tout guide inlidéle,

Tout cela était devenu si public, que, pendant
tonte la semaine, les Espagnols en résidence à Ba-
yonne ne s’abordaient qu’en se demandant Sunt-ils
passés ? et la réponse négative était d’abord aussi
unanime que le devint l'affirmative aussitôt que l'on
entendit le bruit des cloches mises en branle dans
tous les villages de la frontière, en signe de rejouis-
sance. C’est qu’en effet, peu après avoir entendu
le bruit des cloches et des canons carlistes, on vit

‘ arriver ici plusieurs personnes qui venaient de voir
{entrer eu Espagne la princesse, montée sur un su-
“ perbe cheval blanc, revêtue d’un élégant costume
d'amazone, coiffée du béret basque, curacolant en

, tête de vingt cavaliers carlistes qui étaient vedus la
‘recevoir à la frontière, et laissant percer avec effu-
{ sion, dans ses discours non moins que dans sa ra-
dieuse physionomie, les espérances dont elle se dit
messagère et qu’elle préteud émanées de différentes
cours du Nord.

Les ruses mises en œuvre, pour déjouer la sur-
veillance des autorités sont fort curieuses. Vous
allez en juger par une d'elles, qui a prété Leauconp
à rire aux dépens de ces bons gendarmes que M.
Molé a trouvés dans le traité de la quadruple al-
liance. Une dame espagnole qui habite Bayonne
depuis deux ans a un certain air de ressemblance
avec la princesse de Beira; elle sortit de chez elle à
la nuit toraLante, en affectant toutes les précautions
du mystère, et, escortée par quelques cavaliers, elle
prit la route de Cambo.
On avait eu soin d’en donner avis à la gendarme-

tie. Deux détachements se mirent en marche, ar-
més jusqu'aux deuts. Ils atteignirent Ja fugitive,
qui feignoit en habile comédienne, la surprise, le dés-
appointement, l'effroi ; qui fit tout enfin pour laisser
croire à MM. de la maréchaussée qu’ils avaient en
main une proie importante. Pendant que Pon per.
dait ainsi une nnit à poursuivre une ombre vaine,

les véritables infants gagnaient les sentiers qui, le
lendemain, devaient les conduire aux avant-postes
carlistes.”

Une lettre de Lisbonne contient ce qui suit :
“ On vient de découvrir dans les archives du ro-

yaume de Portugal, à Lisbonne, une série de quit-

tances autographes du célèbre Camoëns, dont la

dernière est de 1577, c’est-à-dire de deux ans anté-
tieure à sa mort, qui arriva en 1579 ;) et d’où il ré-
sulte que l’immoitel aufeur des Luisiades recevait

de son gouvernement uue peusion annuelle de 15

cents réaux (375 fr.) somme assez considérable à

cette époque-là ”

Havovre, 14 octobre.—Onattend la convocation
des états au plus tard pour le 15 novembre; il est
probable que ce seront les mêmes qui ont été proro-
gés. On n'aurait pas le temps de faire de nouvelles
élections, si on veut obtenir un nouvean budget

avant la fin de l’avnée. Ce sera probablement le
premier projet qui sera présenté aux députés Dans
le cas où le nombre légal des membres de l'assem-

blée ne se présenterait point, on coutinuerait à lever

{les impôts pour les six mois suivants d'après lepa-

{ragraphe 146 de la constitution de 1533. Si la

* chambre est au complet, elle ne saurait se refuser à

! voter les budgets, car il en résulterait des désordres,

Après cette délibération il sera probablement pré-

seuté à la chambre un nouveau réglement pour la

direction à imprimer aux débats afin de combler les

lacunes que l’on à remarquées dans la dernière ses-

sion. Une fois cette affaire terminée le gouverne-

ment soumettra proballement à l’assemblée les réso-

lutions de la diète germanique concernant ia ques.

tion de constitution, et alors la lutte s'engagera. Si

 

H est probable que ces ,

Ona recueilli avec suin tout;

)
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elle se brisera contre la résistance de la première, et
celle-ci, à son tour, échouera contre l'opiniâtreté de
l’oppositivn. Si le gouvernement est battu dans les
deux chambres, une dissolution sera inévitable : 1
alors la question sera de nouveau remise à la diète
germanique par le gouvernement, car on ne permet-
tra pas aux états de prendre l'initiative à cet égard.

(Currespon. de Nuremberg.)
—Le bateau à vapeur le Prince de Metternich

; entra dernièrement à Constantinople, venant de Tré-
bisonde. Quinze jours auparavant, la peste s’étant
déclarée à son bord, un passager, Perse d’origine, en
était mort, et le troisième capitaine, aiusi que deux
autres passagers, étaient malades, Lors de l’arrivée
à Constantinople, le capitaine du bâtiment, annonça
aux personnes composant l’équipage qu’elles eus-
sent à observer les lois de la quarantaine ; mais cet
ordres déplutaux Perses qui se trouvaient parmi les
passagers, et deux d'entr’eux, sautaut pardessus le
bord, se mirent à nager vers la terre.

Is n’eurent pas plus tôt mis le pied surle rivage,
qu’ils l'urent arrêtés et conduits devant le magistrat
cumpétent. Celui-ci leur posa alors les trois ques-
tions: Etiez-vous à bord du bateau à vapeur qui est
arrivé récemment de Trébizonde ?—Oui.— Avez-
vous saute par dessus le bord et avez vous nagé vers
la terre?—Oui—Reconnaissez-vous avoir enfreint
les lois du pays?—Oui—Ce petit interrogatoire
termivé, le juge fit un signe de Lu main; on emme-
na les deux coupables dans la cour, et ils furent fu-
sillés sans autre forme de procès. ( Commerce.)

—-Ouécrit de Saint Pétersbourg, le & vctobre:
** Le prince Engalititz vient d’envoyer à la com-

mission archéologique établie près le ministère de
l’instruction publique un manuscrit en 25 cahiers,
qu’il a découvert, et qui contiennt, 1° ave relation
historique et circonstanciée detout ce qui s’est passé
de remarquable en Russie depuis la naissance de
Pierre-le-Grand jusqu'à l'an 1700; 2° un journal
du premier voyage que cet empereurfit à l'étranger,
tenu par nn officier de sa suite. On assure que ce
manuserit renferme des détails curieux et très im-
portants surles perronnes qui entouraient Paul fer,
mais qu’il n’y a pas d'espoir qu’il svit publié de si-.
tôt.”

—On écrit du Caire, le 22 septembre :
“Il y à quelques jours, il est arrivé pour la pre-

mière fois, depuis trois ans, Une caravane considéra-
ble du Darfour, en Egypte: elle à mis cinquante
Jours à parcourir en ligne directe le grand désert de |
Darfour à Sivuth. LA elle à laissé ses chameaux,;
et s’est embarquée avec les esclaves et les marchan-
dises sur le Nil jusqu'au Caire Cette caravane
compte 18,000 chameaux, et emporte une grande
quantité de produits de l’intérieur de l'Afrique et
environ 80,000 esclaves qui se sout vendus au mar-

ché du Caire Comme elle ne prend en échange
que des marchandises et principalement de la soie,
du tabac, du café, de l’acier, de la poudre, l’argeut
n'ayant cours ni à Dartour, niÿdans l’intérieur, l’ar-
rivée inattendue de cette caravane contribuera à
donner un nouvel essor au commerce, qui était tout-
à-fait paralysé.”

| la secoude chambre reste fidèle à ses précédents,

|

  

 

 

L'EsPRIT PUBLIC ET L'ESPRIT DELA PRESSE—On
lit dans un journal français, la Presse :

« L'esprit public et l’esprit d’association ontle
même principe, l’intérêt général, comme il est vrai
de dire que Pesprit de parti et l’esprit de spécula-
tion ont pour unique mobile l’intérêt privé, c’est là
ce qui explique pourquoi il y à tant d'activité d’une
part, et de l’autro si peu.
On ne croit pas généralement, en France, à la

sincérité de l’esprit publie ; en effet, pour y croire,
il faudrait soi-même en être animé,
Le mangne d'esprit public est la plus grande des

calamités qu’un pays puisse avoir à combattre, en
temps de paix aussi bien qu’en temps de guerre.—
Le manque d'esprit public retarde tous lus
progrès, prolonge les dissensions civiles, aggrave
le malaise social, rend stériles, éroïstes et rares les
hommes capables, ôte au gouvernement sa puissane
ce, et i la nation sa grandeur; il ferait douter par
le présent d'un avenir meilleur. Un pays dépour-
vu d'esprit public n’a pas d’ennemi plus redoutable ‘
que lui-même.
En France, on ne saurait le répéter trop sou-

veut:

L'esprit de parti ose tout et ne peut rien;
L'esprit public n’est rien et peuttout.
Là est un mal profond, car c’est lorsque les na-

tions n’ont plus besoin d’hommes supérieurs pour
les gouverneur qu’il s’en trouve de toutes parts de
dignes et'de capables.
Un gouvernement a déjà beaucoup à faire pour

ne rien entraver d’utile. La liberté, largement com-
promise et justement réglée, autrement dit l’abso-
lutisme de l'intérêt général, est tout ce qu’on pent
raisontablement exiger de lui ; c’est aux intérêts à
faire le surplus. La liberté ne se fonde que par
l’ordre, et l'ordre ne s’établit pas sans volonté, sans
savoir, sans justice, sans expérience et sans travail,
L'ordre nesecrée pas de lui-même. Les gouver-
nements n’interviennent et ne peuvent intervenir
qu’à deux conditions :

Centralisation;
Monopole.
Puisque la France politique, agricole, industriel-

le et commerciale rejetto ces deux conditions pour
leur préférer le régime de concurrence, qu’elle se
fasse done moins libérale et plus indépendante ;
qu’elle écoute plus rarement l’esprit de parti, plus
souvent esprit public.

L'esprit public rend aux gouvernements leur ti.
che facile ; l'esprit de parti les conduit souvent à
larbitraire ou à l’anarchie.

Malheureusement, en France, l'esprit de parti
est dominant ; c’est à lui qu’il faut attribuer ce dé-
sir indéfiui de changement qui use également vite
les institutions et les hommes.

L'esprit public est aussi favorable
Pesprit de parti lui est contraire.

L'esprit public consolide l’ordre.
L'esprit de parti perpétue le désordre.
L'esprit public lève des armées, remporte des

victoires; l'esprit de parti excelle à organiser des
émeutes, à consommer des égorgements ; l’un est
le génie de la guerrecivile, l'autre le génie de Vine
dependance nationale !

La Publicité sullit à l'esprit publie : la Polémis
que est téclamee par l’esprit de parti ; le menson-
ge est aussi nécessaire à l'un que la vérité est indis-
peusable à l’autre, L'esprit publie d’une nation,

c’est là ce qui coustitue son type, sa valeur, sa puis.
sance nationale; dès qu’il s’altère, elle à dégénéré;

elle n’engendre plus que la médiocrité et l’égoisme,
que le provisoire et la spéculation ; dès qu’une na-
tion w’a plus d'esprit publie, Pesprit de tous s’étio-
le, sa grandeur décroît, l’ordre s’ébranle, l’anarchie,
ve scrofule des peuples, s'étend etse transmet jus-
qu’à ce que beaucoup de sang versé par le sabre ou
par la hache l'ac.ève où la régénère.… fatale ex-

{ trémité !

à laliberté que   

Ue Édueber,
1838.

Aussi est ce avec raison que J.—J, Rousseau s'é-
criait : ‘* Sitôt que quelqu'undit des affaires de l'é-
tat “ Que m'importe ?.…" on peut compter que
l’état est perdu.”
Que fundra-t-il pour ranimer en France l’esprit

public éteint par l'esprit de parti ?—Réformer la
presse !”’

——re re
; rere

Texas.—Il paraît que le général Houston, qui va
quitter la chaire présidentielle du Texas, a cu une
querelle sur vu point d'étiquetto avec la législa-
ture.

Il paraît quelalégislature du Texas prépare une
adresse an peuple Texien pourl'engager à voler à In
défense des frontières attaquées par los Indiens,
Uue somme de quarante mille piastres avait ête vo-
tée pour l'équipement de 250 hommes qui doivent
agir contre les fudieus. Ce n’est qu’une bienfaible
force pour l'opposer à des tribus d’Indiens qui comp-
tent leurs guerriers par milliers.

[ vésulterait de la résolution suivante, présentée
dans une des branches de la législature Texienne,
que les Texiens pensent que le gouvernement des
Etats-Unis doit faire plus pour eux qu'il n’a fait
pourses propres citoyens.

; © Résolu, que les dernières nouvelles des hostili-
tés commises par des Indieus des Etats-Unis, récem-
ment émigrés dans le voisinage de la frontière N.
E. de cette république, appellent ta plus sérieuse at-
tention de cette chambre: et que le président suit
requis de communiquer ces faits aussi vite que pos-

 

sible au ministre du Texas à la cour des Etats-Unis, ;
alin que le gouvernement des États-Unis connaisse
officiellement les guovres que fout netuellement à
cette républiyue, les Kickapoos, Cados, Seminoles |
et Chuctaws.”
I paraît que des fractions des tribus d'Indiens

qui anciennement habitaient le Texas, jointes par
quelque < guerriers des autres tribus qui habitaient le
territoire des Etats-Unis, s'assemblent maintenant
avec des intentions hostiles près des sources de la
Trinité, et que pourles attaquer à temps le général
Rusk avait rénni environ 400 volontaires qui se ren-
forçaient de jour en jour,

Les Texteus se flattont quelo général Ttusk pour-
ra bientôt subjuguerles bandes d'Indiens qui s'é-
taient armées, Cependant ils devraient réfféchir
que les peaux rouges peuvent mettre sur pied au-
tant de guerriers qu’eux-mêmes.

 

ETATS-UNIS.

Le New York Commercial Advertiser, du 7 con-
tient ce qui suit :

Les nouvelles d’ITarrisburg sont de la nature la
plus agitée. Le sénat a été chassé de sa chambre de
stance par une bande de canailles commandée par
les bullies de l’adurinistration envoyés de Phila-
delphia.

Le gouverneur Ritner a émané une proclamation,
ordonnant à la milice de s’armer et de s’assembler à
Iarrisburg, pour protéger les autorités publiques
dans l’exercice de leurs fonctions. D'après cette
proclamation le major-général Alexander a com.
mandé sa division,

Oudit que la milice se mutine et refuse d'obéir à
ses officiers.
De l’Intelligencer d'Harristburzh.

Mercredi après midi,
5 déc. 1858.

Ce matin, les loco-focos ant commencé leurs opé-
rations par une assemblée dans le palais de justice
où l’on menace de preudre par force les armes qui
se trotivent dans larsenal de l’état pour chasser du
pouvoirles tyrans, ainsi qu’ils appellent le gouver-
neur, le sénat et le cabinet.

Vers dix heures le gouverueur envoya à arsenal
un ordre de lever une force pour le défendre et le
gardien engagea 25 hommes et les logrea dans la mai-
son. Pendant co temps, la partie loco-foco de la
chambre des représentants s’était assemblée pour
continuer leurs mouvements, et s’ajourna bicotôt.
Alors une populace considérable s’amassa devant
l’arsenal.

Les luco-focos nommèrent alors an comté pour
parler à leurs amis de loi et d'ordre et les engager à
retirer la force de l’arsenal. Ou conviut alors solen-
nellement que la foule se rotirerait et lo gardien de
l’arsenal engagea sa parole qu'il no laisserait sortir
des armes pour aucunefin.
La populace se retira alors, et peu après la garni-

son fut congediée, Ou pense que c'était le meilleur
moyen d’obtenir la paix dans les circonstances ac-
tuelles. Ceci était environà Eh. rx,

Après que la garnison de Parsenal se fut retirée,
un nombre considérable de séditieux s’assembla dans
Louest Street, en face de l'hôtel de Glarin, et là des
orateurs prononcèrent plusieurs discours influmma-
toires. Mais comme la pluie tombait alors par tor-
tents, tout le monde se dispersa bientôt.

(Extra du Key Stone.)
MORRIBLE ETAT DE CHOsES.— Lacanaille est main-

tenant en possession du Capitole de laPennsylvanie,
et il est impossible à la législature de se réunir, ou
aux autres branches du gouvernement de faire leurs
affaires.
A 23 heures cotte après-midi. heure fixée pour la

réunion dela chambre, l’orateur députa M. Spak-

[Tome 76.

solennellement que nulle arme ne serait enlevée,même sur les ordres du gouverneur !
Monte à ceux qui ont pufaire une sewsblable né-

Koclation. Ou peuse quo mercredi, lorsque l'henso
do | assemblée arriva, ln chambre était occupée par
800) ou mille séditieux.
Une douzaine de Yigoureux forts-à-bras entousraient la chaise de l’orateur, et empêchoreut qu’elle

ne fût occupée.> .
Le Key Stone (papierde Van Buren) sanctionnetoutes ces violonces et engage ln populace & ercommettre de nouvelles,
tl déclare tout gouvernement civil termiué et

conseille À ses partisans d'agir en conséquence.
La Une assemblée publique doit avoir lieu aujour-
Ld'haià 1 hiladelphie, pour prendre on considération
ces sujets importants. Lo meneur de la populuce
est au officier du gouvernement des Etats-Unis.‘
 =

QUEBEC:
MARDI, 18 DECEMBRE I8%:

———p——

Les journaux de New-York du 11 n'annoncent 
| Le général lParenson est parti do Philadelphie
pour Marrisburgh avec des troupes, et it est pros
bable qu’à l’heure qu’il est tout est rentré duns l’or-

dre. Le parti démocratique, qui est celni des é-
| meutiers, à gûté Uue bonne cause en recourant à ln
i violence.

| point darrivage d’ Lurope,

—————
| Correspondance de Montréal de la Gazette de Québec. }

“ Montréal, dimanche soir, 16 décembre.
“ Le bruit courait hier que 400 cnrabiniers du

Kentneky étaient arrivés surla frontière du Détroit
dans le dessein de faire unedescente en Canada use

| sitôt que la riviere sera prise, et quo le général Bra-
{ dy, avecla poignée de troupes sous ses ordres, avait
| été forcé d'abaudouver son poste. Ondisait ansst
que le colonel Prince avait fait fasiller quatre des
brigands pris daus les bois, après les avoir fait pas-
ser par une cour martiale. Je wai rien appris, en
confirmation de cos bruits, par la dernière malle du
Haut-Canada.
“ D'eprès an rapport reçu enville co matin, les

patriotes et les sympathiseurs s'assemblaienten grand
nombre sur Ja (rontière de Missiskoui, en consé«
quence de quoi le major M‘Cord à été envové à
Chambly pour en fairo partir des troupes daus cetto
direction. Le 7le régiment, stationné à St. Pierre,
va partie aussi, dit-on, pour cette frontière, ’

“ Les quatre prisonniers qui vout être éxécutés
sont Cardinal, Duquet, Lepailleur, et l’un des This
bert, Je n’ai pas appris quel jourl'exécution doit
avoir fieu, muis le bruit court que ce sera mardi,

“ Huit prisonniers ont été amenés aujourd'hui de
Beaulurnais, escortés par quelques volontaires,
“ Un des exilés de la Bermude, nommé Goddu je

crois, à été arrêté, il y a quelques jours, à Saint-Ily<
ach.the, Je ne crois pas que ce nesoit pour aucune
offense commise depuis son retour.

“ Un autre prisonnier à été condamné à être ex-
éeuté mercredi à Kingston.”
——

Executions—Outre le général Von Schoultz,
qui commandait les brigands ébarqués près de
Prescott, dens autres prisonniers de la même bande
Dovephus Abbey, colonel, et Daniel George, payeur
de la troupe, tous deux américains, ont été pendus
depuis à Kingston, et un quatrième doit l'être, dit-
on, demain.

Le bruit courait à Montréal que le colonel Pris~
ce avait fait fusiller quatre des brigands pris à Wind-
gor, après les avoirfait passer par une cour wartinle
sur le champ de bataille.

D'après ce qu'on nous écrit de Montréal, quatre
des prisonniers qui viennent de subir leur procès
dans cette ville, et parmi lesquels se trouve J. N.
Cardinal, ancien{membre du parlement, davaient être
exécutés aujourd’hui.

———————————

Voici les noms des prisoniers faits après l'uctior
à Windsor, près de Sandwich, le 4 décembre, aveë
l’indication de leurs pays:

Daniel Sweetin in, Etats-Unis,
Dauniel Kennedy =do. do.
Israel Allwood, de do.
James M. Atchison, Técosse,
Abram B. Sweet, Etats-Unis
William Jones, do. do.
Chancery Keldun, do. do.
Robert Marsh, do. do.
Joseph Herton, do. do.
Israel Herton, do. do.
Edward Arnistrong, do. do,
Charles Reed, Angleterre,
Josiah Doan, Yarmouth, H. C.
James Williams, Etats-Unis,
David Hay, Moore, 11. C,
John Sprigys, Waterloo, FL C,
Michel Moriin, B.C. man pour l’ajourner à demain.

La chambre était pieine de séditieux qui s’empa-
rèrent de M. S. et le forcèrent à se retirer. T'ous
se précipitèrent dehors et M. S. put à peine s’é-
chapper saus être blessé. Pendant le vacarme, les
portes de la chambre furent Lrisées et l'édilice fut
mutilé de diverses manières.

La populace est maintenant en possession de la
ville, la loi de la canaille est suprême. Les offi.
ciers de la lui ne font aucun effort pour mettre fin
à ces scènes honteuses.

Harrison P. Goodriek, Etats-Unis,
Oliver Crandell, Kingston, H. C.
L. €C Goodman, EtatseUnis,
Amos Parley, St. John N. B.
Reily M. Stewart, ltats-Unis,
Cornelius Cunningham, do. do,
Abraham Tiffany, do. do.

———
On lit dans la Gazette de Montréal de samedi
“ La sentence de la cour martiale ayant été, 

ll n’y a pas de vie en sûreté. Mais on nous dit
que les autorités da l’état ont pris toutes les mesu-
res possibles pour conserver les vies et les proprié-
tés.

Le correspondant du Philadelphia Inquirer don-
ne les détails suivants sur les actes de la populace.

Nous sommes au sein d’une révolution : après
avoir chassé les sénateurs de leurs sièges et avoir
forcé l’urateur et d’autres membres à se sauver par
lesfenêtres, la populace s’est organisée en assem-
blée et n entendu les discours les plus inflammatoi-
res de la part de plusieurs de ces orateurs.

Après l’ajournemrnt de l'assemblée, la canaille
serendit au Capitol, s’empata de nouveau de la
chambre du sénat, déterminée, m’a-t-on assuré, si
le sénat voulait s’assetabler, à barrirader les portes
et à se poster aux fenêtres, pour empêcher les séna-
teurs de sortir, jusqu'à ce qu’ils aient accédé à ses
demandes,

La majorité des sénateurs, apprenant cela et voy-
ant la chambre an pouvoir de la populace, résolut
sagement d’ajourner l'assemblée,

La populace se rendit à l'arsenal pour s’empa-
rer des armes qui s’y trouvent et on ne put
la faire renoncer à ce projet, qu’en lui promettant

®

; vée dans un ordre-général publié aujourd’hui,

soumise à Son Excellence l’adiministrateur du gou
vernemenut et commandant des forces, à été approu”

~ In . Parcette sentence, Edouard Thérien et Louis Lesiége,
| antrement nommé Louis Lesage dit Laviolette, ont
été acqnittés, Les dix autres prisonnisrs, Joseph
Naroisse Cardinal, Joseph Duquette, Joseph L'E.
cuyer, Jean Louis Hubert, Jean Marie Hubert, Lée
vi Ducharme autrement dit Léandre Ducharme
Joseph Guimond, Louis Guérin dit Dusault, autres
ment dit Biane Dusanlt, Antoine Côté et François
Maurice Lepailleur ont été condamués à mort; six
de ceux-ci ont été recommandés pour une commus
tation de la sentence de mort, et quatre ont été as
Landonnés pour être exécutés,

“ Nous sommes informés que le sort des primon-
niers doit leur être annoncé aujourd'hui par le juges
avocat, et nous croyons qu'on ne perdra pus de
temps à mettre la senteuce à exécution,
“On verra par-là que tous les doutes qui ont pu

s'élever sur la constitution et la légalité de la cour
martiale ont été complètement résolus et dissipése

“* Les juges ont remis à lundi prochain pour ouîr
les parties sur la demande d’un writ de prohibition
à l'égard des procédures de lu cour martiale.



“ Nous apprenons que la cour martiale doit se
réunir lundi À 10 heures, et procéder à l’instruc-
tion du procès de Charles Huot, qui remplissait les

fonctions de commissaire-rénéral des forces rebel-

les à Napierville.”

 

Sur le rapport de la commission d'enquête nom-
mée par sir JouN COLBORNE, Un bon nombre de pri-
sonniers ont déjà été mis eu liberté, parmi lesquels
on nomme MM. L. M. Viger, L. IT. Lafontaine,
Charles Mondelet, les docteurs Vallée, Perrault et
Berthelot, et MM. John Donegani, I. R. Fabre, J.
N. Labadie, Barnard, Badeau, Desiiviéres, Chapin
et Durocher.

La Gazette de Montréal publie la nomination de
M. WiLLIAM FosTER COPFIS, Comme assistant secré-
taire civil. C’est à lui que devront être adressées
toutes communications relatives à la police,

  

Le colonel Bowuus, des Gardes, s’est enfermé,
dit-on, dausln citadelle de Québec, dont 11 était le
commandant, pour éviter la signification d’un ordre
judiciaire. En vertu de cet ordre, le colonel Bowrrs
devait être emprisonné sans avoir eu le temps de
communiquer avec son supéricur, le rommandant en
chef, à Montréal, pour savoir s’il devait remettre en
liberté un prisonnier d’état confié à sa garde, ou, res
fusant de ce faire, re constituer prisonnier lui-même
hors de la citadelle, cette clef des Canadas, dont la
garde loi était aussi confiée, sans attendre qu’onlui
donnât un successeur, Et, il fant bien le remarquer,
cet ordre judiciaire émanait du père putatif des 92
résolutious, et le prisonnier d'état que celui-ci or-
donnait au commandaut de ls citadelle de remettre
entre ses mains, était un partisan violent des 92,
accusé, dit-on, sous serment, d’être affilié à cette

vaste conspiration ” qui, de l'aven du Canadien
même, est © sur pied pour détruire la souveraineté
britannique sur ce continent,” en d'autres mots
pour exécuter la menace contenne dans les 92 ; con-
spiration dont on sait que les ramilications s’éten-
dent jusqu’au dedans des murs de Québec, et ont
déjà pu, par d’autres moyens, estraï.e de cette cita-
delle deux autres prisonniers d’état. Cette conduite
du colonel Bowurs est, sclun le Canadien, “i peu
près semblable ” à celle du général Brapy, de l’ar-
mée des Etats-Unis, qui ne s’est pas contenté, en se
retirant chez lui, d'éviter la signification d’an ordre
judiciaite, mais qui a délié, dit-on, le schériff et tous
ses officiers, de mettre à exécution l’ordre du juge,
et pointé un canon contre eux pour les en empêcher,
Cet à peu près ne demande pas de commentaire,
Quant à l'exemple de “ résistance au cours régulier
de la loi, * donné par le général américain, le Co-
nadien s’en console eu disant que “ le rapproche-
ment que fait la Guzelte no pourrait tendre qu’à
prouver une chose, c'est que notre youvernewent
nest pas exempt des abus et des désavantages du
gouvernement américain, sans en avoir lis avanta-

ges; puis atteudons quelque temps encore, dit-il,
l'affaire n’est pas finie; attendous pour voir dans
quel pays il sera fait plus prompte et plus sobotan-
tieile justice d'anoresistance à peu ptës semblable
au cours régulier de la Ini”

La prompte et substantielle justice attendue par
le Canadien de la part du gouvernement aiuéricain,
est sans doute que le général Brapy sera forcé de
restituer les armes saisies à “ces jeunes gens avantu-
reux qui croient combattre pour une bonne cause.”
C’est ainsi qu’il désigne les brigands qui ne recon-
naissent aucun gouvernement ni aucune li, et qui
veulent o’imposer & un peuple moral, paisible et
inoflensit qui les repousse avec hurreur.
 

La citation que fait le Canadien de l'opinion de
sir WILLIAM FoLLET, à l’appui de celle des trois ju-
ges canadiens sur la suspension de habeas corpus,
fait dire à ce jurisconsulte tout le contraire de ce
qu’il a dit, d’après un rapport de sou discours que
nous avons sous les yeux, et dont nous nous propu-
sons de donner quelques extraits,
 

Un exprès est part! vendredi de cette ville avec
des dépêches pour le Nonveau-Bruuswick. On dit
qu'il monte deux nouveaux régiments de cette pru-
vince et do la Nouvelle-Ecosse,

 

Le 65 régiment part demain pour Montréal. On
attend des proviuces d'en-bas le lie et le 230,

Lo 52e régiment est arrivé à la Barbade, à bord
du vaisseau de S. M. l’ZZercules, Veunnt de Gitiral-
tar. Ce navire devait transporter à Haluux le 36e

Les vaisseanx de 8, M, le Cornwallis et le :Mala-
bar sont arrivés à la Bermusde le 15 novembre, vee
nant d'Ilalifax, et lo Llucchorse, venant do Noew-
York.
La frégate à vapeur la Médce est arrivée à Mali-

fax le & décembre, venant de Quebec et de Picton.

BANQUE DE L’AMERIQUE SEVTENTRIGNALE Bri-
TANNIQUE— L'avis suivant a été afliché aujour-
d’hui:

*“loformation ayant éte reçue qu’un paquet con-
tenant des Billets mon signés de cette Banque a
été enlevé de la barque naufragée Colborne, et qu’on
a essayé de mettre ces Billets en circulation, le pu.
blic est averti de ve point recevoir les dits Billets,
qui sont numérotées et datés comme suit:

* Billets de la Succursale de Québee, d’une pias-
tre, datés dn ler septembre 1538, numérotés de
10,001 à 12,000; de deux piastres, datés du ler sep-

tembre 1838, numérotés de 6001 à 10,000.
“ Billets de la Succursale de Montréal, d’une pias-

tre, datés du ler septembre 1S38, numérotés de
14,001 à 18,000.

Québec, 18 décembre 1828.”

 

 

Les détenus politiques de cette ville, MM. Rous-
seau, Teed et Chasseur ont été transférés daus la
prison commune, et on est maintenant assez facile-
ment admis à les voir en s’adressant à M. Younr,
chef de police, ( Canadien.)

L'honorable juge Depanp a da part's hier de
Montréal pour New-York, dans Pintention de pren-
dre passage pour l'Angleterre à Lord du paquebot du
24. (ddem.)

 

(Extraits de ’Imidu Peuple de Montreel.)

Voici la péroraison du résumé des témoignages
donnés devant la cour matiale par M. C, D, Day,un
des députés juges avocats. “ D'abord que la prenve
du crime dont on les accuse est parfaite contre Car-
dinal, Duquette, L'Ecuyer, Jean Louis Thibert,
Jean Marie Thibort, Joseph Guimond, Louis Gué-
rin dit Dusault, Antoine Côté et Frs. Maurice Le-
pailleur.  Secondement, que si la cour peuse devoir
rejeter le témoignage de M. M'Donnell même dans
les avancés que Grant a confirmés directement et
Bondria d’une manière collatérale, le prisonnier
Ducharme se trouva dans une position douteuse,et
la cour déterinina jusqu’à quel point il a druit à
rofiter de cette règle humaine qui dit que tout loit
tre résolu en faveur des accusés.  Troisièmement,

gue si le témoignage de M‘Donuell est rejeté la cul-
pabilité de Thérien n’est plus prouvée que par celui
de Bruyère seul, et quatrièmement, quant à Lesidge
dit Lavialetto, que les témoignages sont insuffisants
pourle faire convaincre.

Nous avons ainsi exposé pour la considération de
la cour, lo témoignage relatif à la poursuite actuelle
et tous les points matériels qui s’y rattachent En
réplique à l’appel touchant fait par les prisonniers à

votre humanité et à votre comparaison, nous dirons

sont d’uno nature indépendante et au dessus de tout
sentiment, et doivent être remplis strictement, cou-
formémentà la loi et aux témoignages.

Après ces observatiors, les juges avocats ayant
fait tous leurs efforts pour remplir leurs devoirs en-
vers la société et les accusés, attendent la décision
que vos consciences vous dicterunt et que lu justice
puisse approuver,

Les procédés de la cour martiale que nous com-
mençous à publier dans ce numéro, établissent des
fuits qui, quoique assez bien connus, méritent l’at-
tention du public. Le soulèvement des accusés et
de leurs complices, l’arrestation de John Lewis
Grant et de John M‘Donnell, l’intentiou avouée des
rebelles de renverser le gouvernement, leur espoir
et leur confiance qu’une forte armée américaine
avançait sur ce pays, enfin leur marche sur Caugb-
nawagha et leur tentative si malencontreuse pour

désarmer les sauvages. Les témoitnages établissent
que Cardinal et Duquette étaient les chefs,
Pour entendre ce que dit M. Day de la possibilité

de rejeter lo témoignage de M, Johu M'Donnell, il
faut savoir que daus le cours de son long témoi-
gnage, M. M'Donnell fit nne erreur et dit avoir vu
Ducharme à Chateaurnay, à une époque où il se
trouvait à Montréal en prison. M. Chs. D. n’affir-
ma pourtant point cela. Il nous semble que ceci
est uue bien faible raison pour rejeter un témoi-
nage aussi important et d’un homme aussi estima-
ble. Il n’y a rien d’étonnaut que dans la confusion
des souvenirs on fasse uno erreur de date ou de per-
sonne,
,—Le gouverneur du Haut-Canada a fixé vendre-

di, 14 courant, pour un jour d’humiliation et de
prières.
—l£ucore ane barqueroute d’officier publie aux

Etats-Unis. Dernièrement nous avons rapporté
l’égorme faillite du collecteur des dounnes à New-
York, M, Startwout. A peine avait-il quitté l’A-
mérique, qu’une autre faillite publique, celle de M,
Price, avocat des Etats-Unis pour New-York, vient
d’être déconverte. On la porte de D500,000 à D1,-
000,000. M. Price a prudeniment pris le paquebot
pour Londres.
Encore une beauté du gouvernement républi-

ain.

— Bon nombre do personnes arrétées sur soupgon,
le 3 nov, et les jouis suivants, ont 6té remises en
liberté. Parmi les prisonniers libérés se trouvent
MM. L, M. Viger, LL. TL Lafontaine, Dr. Vallée,
Charles Mondelet, John Donegani, A. Berthelot, Jo-
seph A. Labadie, Badraux, E, IR. Fabre,ete, ete.

CHEMIN bi Fer.— Une assemblée des actionnaires
de la compagnie du chemin de fer de Champlain et
du St. Laurent, à eu lieu dernièrement, et nous ap-
prenons avec plaisir que malgré les tenips peu favo-
rables et la Laisse du commerce, les affaires de cette
compagnie sont dans un état très florissant.
— Le capitaine James Macdonald, de Lanrairie, à

saisi, 1 y a quelques jours, entre St-Pierre et St-
Rimi, quatre quarts de cartouches américaines

toutes faites, ei un quart de balles : le tout à été re-
mis dans les magasins du la reine à Laprairie.

Svaeatuies listotanLes— Le mot de sympathie
est singulièrement décrédité de nos jours ; mais il |
en est cependant
heureux de citer.

Les journaux de New-Brunswick annoncent que
les habitants de Frédérictown ct du voisinage de-
vaient avoir une assemblée le G, pour aviser aux
moyens les plus convenables de secourirles familles

‘honorables que nous sommes

|

des volontaires tués dans la dernière rébellion du ‘
Bas-Canada.
Une assemblée semblable devait avoirlieu, duns le

même but, dans le comté d’Yorks de la même province.
Des lettres des Trois-ltivières annoncent que les

officiers «t soldats volontaires de cet endroit ont
donné un jour de paye pour soulagerces familles,
ACCIDENT MALHEUREUX.—Toussaint Marié, écuyer,

de Terrebonne amenant un vovage de bois de chauf-
fage, a eu le malheur de reuixecer sa voiture et fut
blessé si grièvement qu’il en ct mort jeudi soir,
dernier.
—Onlit dans le Herald de N.Y. “ Siles cana-

dieus pendent aucun des jeunes canadivns pris à
Prescott, nous serons oblixés de poudre !d'Kenzie,
Theller et quelques autres individus de cette es-
pèce.” Ames.
 

DECE ss.

Dimasche, en cette viile, après une longne maladie,
dame Srholustique Point, épouse de ten Jos. Lacroix, cis
devant manchonnier de Québec, à l'âge de 31 ans et 3
mois. Ses funérailles avront lien deusin (mercredi), à
dix heures du matin Le convot partira de la demeure de
madame Foucher. rue Sam. Paul,
A Montréal, jeudi dernier, le 13 du courant, âvée de 43

ans et 6 mois, dame Marie-Catherine- Emilie Coté, épouse
de Fri Ant, Laroëque, éenyer. La mort l'avulevée 9
jours après qu'elle cùûs donne vaisssnce à ut fils qui lui
survit,

 

BANQUE DE QUEBEC,
VIS—Un dividende semi-annuel de TrOIS

 

d ror CENT sur le montant da capital a été
déchiré, et sera paysble. à la Banque, dès et après le
MERCREDI 2 JANVIER prochain.

Par ordre du con cil,
SOAH FREER, caissier.

 

Québec, 30 novembre 1
 

CONTRAT DU GOUVERNEMENT,
ERIES propositions seront reçues au bureau du
BJ Commissariat jusqulau suupt 27 pElcEMBRE,
a Mint, pour la fourmiture de nots an département du génie
depuis le ler janvier 1829, p ndant trois aunées, le contrat
pouvant être tésilié en pat l'une ou l'autre partie en don-
nant avis trois mois d'avance, par écrit. Je bois devant

être ‘ourni d’après une spécification qu'on pourra voir en
s'adressant à ce bureau.

Les livraisons devront se faire aux frais du contractant,
à la Cour des Ingénieurs Roy+ux porte Saint. Louis, ou
dans quelquepartie de la Citadelle, du la Haute ou Basse
ville de Québee que ce soit comme il sera requis. Si du
bois délivré se trouvait défectueax en qualité, il devra être
reinplacd par du bois dune de-cription convenable, aux
frais du contraciant, La décision de l'Ingénieur Royal
commandant, où de la personne commise par lui, sera dé-
fimitive dans tous tes cas de dispute au sujet de la qualité
des matériaux fonrnis,

‘Tous bois d’équarrissage, madriers, planches, piquets de
cèdre et osparres devront être dé ivrés, s'il est requis, dans
les trois jours après la réception de la réquisition, et tous
bots mnlerieurs fscantlingJ, dans les six jours.
Sivn délai était demande par le contractant, i sera i

Poption de l'Ingénieur Royal coamandant de l'acvorder,
ou à celle da Cuonunissaire-général d'acheter les articles
qui ne sersient pas fournis à temps; la perte occasionnée
par tel achat devant être capportée par le contractant,
Le pareuient se fera par quartiers, c'est à dire, aussitôt

que faire se pourra après les Époques suivantes, savoir: le
21 murs, le 30 juin, le 30 » ptembre et le 31 décembre,

Dans les propositions 1! faudra éÉnoncer les prix en cours
d'Elaütux auxquels on fournira les différentes sortes de
bois. et nomme deux cautions suflisantes pour execution
du contrat,

Commis-anat, Québec, 3 déceinbre 1538

LE soussizné ddment nommé curateur i la suc-
cession vacante du feue demoiselle AGATIE

Tavira pe LANAUDIERE, en son vivant de la paroisse de
St Vallier, prie Voutes personnes endettées envers la dite
succession de fur payer sans délais le n-ontant de leurs det-
tes, et toutes personnes euvars lesquelles la dite succession
vst endettée sont ézalement priées de lui transmettre leurs
comptes dûment attesté,

ACIHL DE LACHEVROTIERE, N. I.
Deschambautt, le GO novembre 1538. sun
 

AA vendre, aun bureau de la Gazette de Québec.

MANUEL DU CHETIEN,
CONTENANT :

Ux livre de prières; un traité do la religion
chrétienne ; un abregé des preuves des prin-

cipales vérités catholiques,

   seulement, que les devoirs que la cour a à remplir Québec, 10 juillet 1838,
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VENTES A L’ENCAN.
refi

PAR G. D. BALZARETTI.
Marchandises sèches, &c. &c.-—MERCREDI nrochain,

19 courant, a ses chambres d'encan, à DEUX heures
précises, sans ré<erve :—
UN assortiment général de marchandises sèches,

hardes, manchons, palatines, collerettes de
duvet de cigne, schawls, frocs de Guerusty, &c. &c.

AUSSI—
Une valise souliers de dames et d'enfants.
17 décembre 1

PAR

 

G. D. BALZARETTI.
 

 

VENTE ETENDUE DE VINS ET LIQUEURS,

VENDREDI prochain, ZI du courant, à ses chambres
d’encan, à DEUX hetres précises : —

ENT-CINQUANTE !. uz. vin d’Oporto
Cent vingt-cing do do Madère
Vinget-cirq do da Constantia

linge do do Champagne
MOUSSEUX.

—AUSSI — ;
Soixante-et-dix caisses liqueurs françaises Essorties,

cr@ne de noyaux, framboses, piment, &ce ;
Treute-cing douz. brandy aux cérises Us supérieur,

— LT —
Cinquante caisses chaudelles de blane de baleine.
17 décembre 1838.

PAR G. D. BALZARETTI.

VENTE DE LIVRES.

ENCAN DU SOIR. .

MERCREDI 26 du courant, à ses chambres d’encan, à
SIX heuresprécises, positivement sans réserve :— |
UE riche collection de livres de droit, his-

toire, voyages, &c. &e.
Les catalogues seront prèts lunili prochain.
17 décembre 1858.
 

VENTES.

E PREMIER de MAI prochain, seront ven-
. dus et adjugés au plus haut et dernier enché-
risseur, sur les lieux, à UNI heure après-midi, les pro-
priétés stiivantes :—
19. Un emplacement avec la maison, qui a ci-devant

servie d'école, rue d'Artillerie au faubourg Saint-Louis,
chargé de £2 |4s, 7d, de rente annuelle envers M, Ama-
ble Berihelot. La dite maison ayant 45 pieds de front sur
30 de profondeur, avec lus bâiiments, puits et clètures en
dépendant ; deplus quelques ustensiles d’argrieolture,
comme charrue, herse, semoir, ritenx, unc teachine
pour battre du grain, bancs, tablettes, 1élégraphes

853. Un autre emplacement dans Je mêine faubourg,
rue St-Michel, chargé d’une rente annuelle en faveur de
M. Amable Berthelot de £2 18s. HE: avee une maison
de trente pieds quarrés et les bâtiments en dépendant, als
qu’un puits eù les clôtures; deplus des rouets à filer, une
machine à carder, une à filer, deux en fer et acter pour
tricoter, des métiers à toile et à étoflt, deux brais pourlin
et chanvre des bancs, tablettes et télégraphes,
32. Un autre emplacement avce une petite maison en

bois situés sur la Grande. Allée vis-à vis la maison qu'ha-
bite M, Perrault, protouvtaire, tenu en biil emphytéuti-
que des dames Ur- es, dont il rose sept années de jouis-
sance jusqu'au Lez inui 1843, contenant quatre arpeuts en
superficie et payant annuellement qiuitre guides.
45, Un antre terrein contenant quatre arpents en su-

perficie situé «ur la Grande Allée, vis-c-0s M. Ginger et
chargé de six louis de rente annueile par chaque arpeni
payable à madame veuve Morehead, tenu par sous-bail
emphytéotique, dont il reste encore 14 ens à jouir.
A la charge par les anjudicataires, de payer comptant le

montant de leur adjushcation, ainsi que les droits dus aux
seigneurs et baiileurs de fonds, ainsi qu'aux emphyréotes

  

{ les droits et rentes à compter du jour de leur adju-hication
a l'avenir, les dits biens quittes d'icenx jusqu’à ce jeur,

J, #, PERRAULT, protonotaire.
14 décembre 1838. Iw
 

PIANOS.
US grand assortiment du PIANOS supérieurs

à veudre à la résidence du soussigné,
—AUSST—

La célèbre Serarnise de Kirkman. ‘Cet instrument
est admvrablument adapté pour de petites eg ises et cha-
pelles.

S CODMAN,
Maison de Montealme.

M. ©. profite de cette occasion pour informer
1e public que ses classes pour l'ins'ruchon sur le piano et
la musique vocale sont encore cuvertes pour recevoir des
éleves,

Québec, 15 décembre 1838.

AVERTISSEMENT.
ÿ ‘OUS ceux des tenanciers de la ville et des fau-

bourys, et ceux des censitaires des seigneuries
de Sillery, Bélair, Se-Gabnel, Notre-Dame des ngs et
antres qui doivent des arrérages de cens, rentes et ots et
ventes, aus biens Ci-devant des Jésuites, maintenan: dé-
volus à Sa Majesté, sont par le présent, ruquis de payer
au plutôt au soussigné, faute de quoi 1ls seront poursuivis
sans distineton et sans aucun andre avis.

Les nouveaux acquereurs de terres. cinplacements on
sotres immeubles relevant des dites scigpeuries, qui n'ent
poiot fait l'exfubition de leurs titres, tel que voulu par la
loi, scrent tous pousuivis au terme de février, s’rs négli-
gent de le faire d'ici au 13 janvier proclzun.

LOUIS PANET,
Agent,

 
   

3 décembre 1853. 1m
 
À société qui existait ci-devant sous les raisons
de FORSYTIT, RICHARDSON & Co, à

Montréal, et FORSYTI, WALKER & Co., à Qué-
bee, a été dissoute le 20e du c.…: 1t, par consentement
mutuel.
Toutes dettes dues par les dites sociétés seront payées par

Wicttiam Warkes, Tiromss Br: WN ANDERSON, Wir-
LAM Fonsyrii et Joux Buackwoon Forsyrn, qui sont
conjointement et individuellement autorisés à recevoir le
paiement de et donner des quiltauces pour toutes detlis
dues aux susdites soviéiés.

WILLIAM WALKER,

THOMAS B. ANDERSON,
WILLIAM FORSYTH,
JOHN B. FORSYTH,
JAMES B. FORSYTH.

novembre 1838.Montréal, 25

ES affaires ci-devant faites par FORSYTIT,
RICHARDSON & Co, à Montréal, et FOR-

SYTII, WALKER & Co. à Québec, seront continuées
par les soussigués sous les mêmes raisons

WILLIAM WALKER,
THOMAS B ANDERSON,
WILLIAM FORSYTLI,
JOIIN B FORSYTH.

Montréal, 23 novembre 1538.

 

 

L soussigué ofire ses services aux officiers
4 miiliciens et autres qui ont servi dans la milice

incorvorée durant la dernière guerre avec les Etats. Unis,
pour (aire valoir avec célénté et avantage dans les bureaux
publics, leurs reclamations en vertu des provisions de la

Proclamaton de Son Excellence le comte de Durham du
ouze de septembre dernier.

JAMES II. KERR.
27 3Québec, 6 octobre 1858.
 

AVIS.
OUS ceux qui ont des demandes contre la
succession de feue dame MARGARET MACNIDER,

en son vivant de Montréal, veuve de Wircniam Hiormes,
écuver, sont priés d'envoyer leurs comptes dûment an-
thentiqués, soit au notaire soussigné, ou à GEORGE
Mormss PARK, éeuy<r, à Québre, où Jons MACNIDER,
écuyer, à Montréal, ses exécuteurs testamentaires ; ct
tous ceux qui doivent à la dite succession sont priés de
vouloir bien payer 1 1s délai aux dits exécuteurs.

LOUIS PANET,
Québec, 21 mai 1878. notaire

Oo:

Québec, 70 avril 18758.

a besoin d'une personne habile à filer et
arder l’étoife du pays. S’adresser à

PETER PATERSON,
rue St-Jacques.

 

 

oles à Lluteau, brevetées, de Hollande et
d'Angleterre, à vendre au n. 47, rue des

Commissaires, ab bord de l’eau.
ALFRED LAROQUE, Montréal.

31 octobre 1833.

 
—

e
e

GRAINE DE LIN.
ES soussignés donneront le prix courant du
marché pour dela graine de lin.

HENDERSONS & Co.
Québec, 4 décembre IR38. Us

SOULIERS DE CAOUTCHOUC (gomme
élastique).

NOUVELLEMENT RECUES ET A VENDRE :

OULIERSde dames, de messieurs et d’enfauts
en caoutchouc de la meilleure qualité,

FRED. WYSE,
N © 3, rue du Palais, en (ace de 1’ Albion Ilotel, Haute-
ville, et au pied de la rue de la Montagne, près du Nep-
tune Inn, Basse-ville.

Québre, 23 septembre 1838.

LISTE DES LETTRES NON RECLAMEES

QUI RESTENT AU BURFAU DE LA POSTE DE QUEBEC, LE 5
DECEMBRE 1376.

   

| Si les lettres sous-mentionnées ne sent pas rutirées d'ici à
SIX sEMAINES elles seront remises au ¢ Dead Letter

Office."
N. B—Les personnes qui les demanderont an burcan

sont prides de dire qu’elles sont 1es lettres annoncées,

 

  

A

2 Adams, Rob 7 Anderson Marst
3 Anuel Pierre Ss Auley Jewn
4 Ackinson Jol 9 Al-op Peter
6 Alexander Fran

B
43 Doll Jus
44 Baird Jus

45 Buller EHen
46 Borde Gab
49 Bell Tacoh
51 Blanchette Soul

52 Blouin Jean
53 Bruacite Venve P
51 Dain John
56 Blus Veuve M
57 Bulaunger Jean
58 PagnetJB

1 Boivaun Louis
2 Booth Mr
3 Brown David
5 Byrne Murgt
6 Bedard Shimon
7 Brennan I?
5 Bailey Thos
9 Boyd Mrs

Brunet
11 Bergeron Barth

commer A
13 Baird Andrew
  

  
  

 

14 Dries Win 59 Brannin Von

15 Brown Jus 6! Black Jolin
17 Bennett Geo 62 Bro Jacoties
20 Brown Win 63 Be a LT

Gi Bu
65 Brown J &

67 Drine Cathy

6% lvrne Thos
69 Becnnum Peter
70 Blu Bon

Besserer L
Co

   

udrenr Most
ret Widow

vest Mr

  

21 Belo Olivo
32 Brown Win 71 Barret Mrs
33 Droman Thos 72 Preansn Win
31 Bus:ieve Guile 3 Baily Rt
25 Brown Geo 74 Bedard Jean
35 Bonsher John 75 Boutiard funnce
37 Balier Thos 76 Burl Path
38 Barry Eliza 77 Barnes G W

Bullue Jas

Buckmaster Win
11 Baker Clemnent

42 Butail Jos

78 Beveridue J
79 Bridle Geo

89 Burke Piut

 

C
1 Corr Patt 85 Cotley Brileet
2 Cotbver Sam 38 Coragun Moses
3 Curol Henry 39 Catllonette Juste
5 Chambers Thos 10 Govrivean G
7 Cobb Win 41 Chalon P
8 Cacendin Jos 42 Cashinan Jolin
9 Cannon Mary 43 Campbell John
10 Conny Brien 41 Clerk John
12 Conrtean Hubert 43 Connitl Dennis
3 Cantin Mr +45 Cuilin Marthu
14 Carr John 47 Conway Win

«15 Caulfield Toby 42 Converse (3 8
17 Connetl Win 49 Chertra Firens
20 Clandiunn Alice 50 Carr Ed
23 Clievallier P 51 Camplell Win
25 Clark John 52 Campbell Mary
26 Conwre Jaw 53 Conway Fauny
27 Coord B 54 Cooper Robt
28 Auekur Jos 55 Consonne Veuve

56 Collin Mary
57 Carlton Jas

9 Consul de France
30 Coustilon EdS

i =

  

31 Caithness Mr 54 Cumon Mrs
33 Clark John 59 Crestine Miss
33 Croft Miuinah 690 Ciunpbeli Mis
34 Constantine FE 61 Conture Jos
85 Coliord John

D
19 Deniet Sum
20 Doherty Bar
21 Donherty Patt
29 Daston Adelaide

Dandy Murat
Dirpras Jos
Dionne Philip
Dubord Eliza

  

 

   

2
3

7
S

9 Devlin Widow 23 Dailev MJ
19 Dwyer John 24 Dnvis John
12 Duitfey Fd 25 Durand Jacques
13 Duell Mary 26 Davis Riehl
14 Duneun Win 27 Doyle Pat
16 Doniey Jos 28 Dery Jos
17 Daley John 29 Devarennos Veuve
18 Dumas Jean

Ê
1 Kurz John 5 Fstang Revd L
2 Fvans Revd David 6 Enout A
3 Elster Geo 7 Fostace J R
4 Eves Thos 9 Lscleuntaur Veuve

F

+ 11 Turkey Fr
5 12 Fintan Sieh
6 Forthier Louisa 13 Fleuren Dai
7 Flood Brid 15 Maree! Anan
8 Furtin Michel 16 Fraser Wa
9 Fite Mr 17 Fergns Mrs

10 Fannin Mary 13 Fualewdenn Capt
G
19 Gilikiad Fran
20 Giraux Jeu
21 George Eliza

23 (Gillespie Jas
23 Groves Role
24 Gordon Gen
25 Guntiet Veuvo
26 Cowen Mary
27 Greenway Mrs
28 Gauvercaux Peter
30 Galna John
31 Greany Wm
32 Gravell Cait
33 Girard Venve

an Thos

1 (Gilmour Pierre
2 Guvin Andrew
3 Couthier Lonis

t Gagnon Jos
5 Goselin Mary
6 Garneaur J BD
8 Gillespie Mrs
9 Gritiin Bill

vowland B
Gaituey Mie

12 Gowen Christopher
13 C wy Cliristophier
14 Gosselin Jos
15 Guy Wim
16 Guy Louis

17
1s

   

  Gosselin FE Patrice
Gironard Julien

H
Tinzhes Ed 21 nord Jenn

22 Hanelle Em
23 thd! Jos
24 Hadid Rob
25 Harris W D
27 Thdiowell Win
25 Henderson Eliza

Hoonbinn i
Hall Eliza
Harrison Brid
thd A
Hiwrons Say
Histy Jolin

S
E
S
U
T
C
=

x

     

 

9 Holl 30 Hessen Thos

10 oh Sion 31 Liodgson Chiuisto ber
12 Thiomplry Mrs 32 Haston Win
13 Hnehes Mrs 33 Hupé Narci--0

13 Hinds Jus 34 Honston Td
1+ Hackeit Win 33 Howth Jol
15 Unckett Dan 36 Hasse Thos
165 Haphouse Win 37 Mavarth Corp:
IS Hamon Jas 38 Hliveins Mary
19 Hacking 39 Hill Win
20 Hall Surgeon A0 Hughes Jolin S

J
8 Jorda Mas
9 Jones Shos

10 Irvine Jas

Jagne Henry
Julien Jusque
Ingusoli Major
Jairavne JenM

E
N

=

K

 

1 Kemble J A 11 Realy Jolm
3 Kell» Mr 12 Kelly Michel

bo Knhy Jos 15 Kelly Jas
6 Kohan Flan 15 Ki
7 Kenny Joan 15 Ki
S Kirkoaue « Fanse 17 Ke

20 Larvike JB
21 Louis Belleville
22 Leah Chins
23 Lutton Phil
24 Lapointe Cath
25 Lanovet Gad

F Loushran Tlenr
2 Lackhan J B
3 Laprise Jos
4 Littlejolm David
5 Lears Jn
6 Langlois L

+

7 Langlon L
3 Loughrey Mugk
9 Lucns Ant
10 Longhotton John
11 Lenmien J B
12 Lespernuce Jus
13 Lemay Jos
14 Louis John

 

19 LeePJ

3 Malloy Thos
4 MeDonell Aug
6 Maniien Fran
7 Mot-son Ancell>
9 MeDonell Alex
10 Mo Phio Henry

11 MeNeil Alex
12 Moore Gen
3 MeGrath Mich
14 Morin MEJ
15 Melntash Alex
17 Merion Zerons
18 Mason Jouu L
21 Mos- Ann
22 MeKenna John

McPhee Jus
Mefntyre Pat

rat John

   

 

  

  

  

 

I Hy
2 Arclier

24 Montgomery M'A
35 Meuley Louis
36 MeFarlin Win
38 Me Keuzie John
39 Marcotte Louis
A1 Mas<é Louis
43 MeWilliun- Jane
43 Mailly Fran
44 Moucin Jul”
45 Martin Gab
AG MeDRoneli Jolin

47 Martin R& Co
4S Marphy Mrs
49 MoTatvre Peter

59 MeCadum Mi
51 Mefnivre Mevh
53 Martin Louis

53 McDonell Mul,
51 Murray John
55 Mivrnire Lois
536 Milla Thos

 

  

  

1 Nicholson Gon
3 Nicholzon Geo
4 Noel HV

 

2 O'Dwyer L
5 OB Jolin
nh Oho Rev Ae
6 O°Seilivien Ann
7 Olone Jakin
8 V’Eeair John

  

meres Jean
Paquet Mr

3 Prowse John
t Pelchard Cles Wid
5 Phelan Ferre
6 Parent Chas

7 Pieré Henretto
8 Parker T
9 Prerens M

10 Power Win
12 Purvis Rb ot

v
à
>

 

1 Quadron Valentin

I Rilley Priduet
2 Rivard Modes

3 Rotch Ben 8

£ Rouseau L M
Read A or Jas

6 Robison Liza
7 Ridley Ralph
8 Ru Wa
10 Robirile 1
11 Russell HJ
12 Roy
13 Roy André
It Ross J Ie

can Ant
7 Richinid U
18 Rincer Ad
19 Roy |
20 Roy Fran
12 Rush GW

«

 

  

   

 

1 Simderlkuids Richd
3 Scou R1E
4 Savard Pierre
5 Sion Audié
6 Sunpson Arthur
7 Sutlieriund TL
9 Sheurty Thos
10 Solivan Jolm
F1 Sauvegenu Holbert
13 Simmons W P
14 Simple Cath
15 Strans Chas
16 Storvv Mary
17 Siart Ellen
is Sheppard J C
15 Seabury Thos
2) Neott Dr
22 Sith Robt

 

3 Thompson Julin
4 Taylor John
6 Thompson Junics
7 Tod Jus
7 Thomp=on T
9 Thompson T
10 Vaylor Claes

11 Tadininan Ath

I Videy Oliver
2 Vornuuh LA

  

3 Wall Clas

 

4 Wullace Join
5 Warren Henrietta
6 Woodman Von
7 Whimey Kh

& Withers Thos
9 Walsh Guo

TT Walsh Jas
13 Warren (Chas
Hi Warren Carta
16 Wrist Wan
17 Wilcox Mrs
17 Walsh Robt
19 Wallace Helen

 

   

 

36
27
27
29
30
32
33
34
35
Bi
“g-
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33

65
66

57
68
69
70

71
52
73
74
75
T7
78
79
79
so
81
82
83
St
85
86
87
88
89
90

91
92
43

04
93
98

97
93
99

Lapointe B
Laïhmuboise Ed
Luse Henry
Laruchelle Jean
Lupariere Fran
Libbée René
Langlois Margt
Lefebre F H

Lublaire Adel
Lesperance Jo
Leighton Robt
L'uiglois

Moore Law.
Milne Thos
MeAnnerry John
Me Laughlin Robt
Moodie Win

Myler Thos

Marticotte F
Murphy And

Merville de Chene Mad
Mabonz Fd
Murphy Henry
Murphy Bridger
Morane Ange
Mahew Chas
MeGruth 8
MeEtrone Tlios
MeNell Dan
Muneuv J
Muro Har
MeTunin dM ot
Mackie Jas
Mackie Jas
MeGaline Arehd

MeDonell Alex
MeLanglin Thos
McMann: Pa
Meyer Jas
Marceau FT
Martin Ben
Matte Ainicet
Murphy David
MeCormaek Md
MeNally Thos
Murphy Mrs
McKinley Janes
Mone Satan
MeReighiney Ann
Magais Jos”
Murphy "thos
MeDonell Ailen
Ae Carrick Ellen
Mooney San
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Neil Betsy

Neudeau Baptise
Noyes Win

O Bes M

Olver

Ouellet Praz

O'Neill Owen
Otiver Fenry

Pemberton Thos
Primrose [€ W
Paquet Revd
Patton Michel
Pegs Thos
Phoirins 15d
Paliser LG
Piché Adel

Pepin Jeun
Purent Chus

 

  
  

Quinn Barney

Rhets MonR B

Reinhart Geo
Ruthertord Ju
Rippon Role

Ross Jno E
Robin Louis
Robitail Et

Roach Ellecls
Richardson J

2 Rilly Jos

Rinaird
Rainville Cap

5 Rourke Lucy
} Robinson J
Robinsou Lune
Ricavi Mada
Reed Jacob
Rivard Aug

Smith Rob
Savard Picrie
Simmonds Chas
Sumuous G
Slakey Pat
Sinitly Hugh
Sullirn Cha
Schwein Fred
Simson J 8B
Stvagean Lois
Sansonei Vie
Sparling Chris
Smith Wan
Stephens Richid

  

and $d
Stinsian Mich

Tompkine Win
Thomas Mr
Tompkins Edw
Theveuing J 13
Tranguaill Augtn
Taite Robt

Taylor Cath

Valliere Remain
Vuilière Win

Vance Jolin
Vallée Pierce

Ward John
Walker John

2 Wallin [Ellen
\W mn John
Walker Jolin
Wallace Dr

 

à Wialiuns R
Waterson Win
West Jus
Wilkins Thos
Wilton Jolin
Whinte Jolin
Wright Mary
Wier Bridge:

  

1 Ztack Semay

VALCARTIER.

4 Win Kidney
5 Aduu Andiew
6 Rev Mr Paisley
7 John Melurney
Thos Swan
12 Mrs Cribeek

19 Revd My. Paisley
20 Junes Pladdweil
21 Richard Free
22 Mic Haney

23
24
25
26
28
29
30
31
32

Brid Hopkins
Jas Rourk
Angt McDonell
Patt Joice
Jas Montnomery
John Black
David wen
Margt Golden
Monaghan Fdwd

 rma, ITS

Impraice et publiée dans la Basse. Ville de Québec. roe
de ls Moutagne, N° 14 por Wititam Neirson, de
Valcartier. dans le Comté de Québee, pour lui-même
et IsanEL, ManGaner et Jons Neirson, fils, dona-
taves de feu leur frère SAMuEL NEILs0N. 15 déceimbre 1838,
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